
Informations légales : 
 

Sur décision du conseil d’administration de 
l’association Escapades Sambre-Avesnoises du 1er 
mars 2012, il a été décidé que : 

-        Les excursions et découvertes à la journée ne seront 
organisées et maintenues qu’avec un minimum de 10 
participants pour les trajets en train 
-        Si l’excursion est annulée par décision du bureau de 
l’association (par manque de participants ou pour toute 
autre raison), l’association Escapades Sambre-Avesnoises 
s’engage à vous avertir 72h avant la date prévue et à 
rembourser l’intégralité des sommes reçues sous 30 jours. 
-        Nous ne procéderons à aucun remboursement pour 
toute annulation personnelle à moins de 10 jours de la date 
du départ, sauf pour des cas exceptionnels (décès, 
maladie, hospitalisation) sur présentation d’un certificat 
médical ou de tout autre justificatif. 
-        Comme nous l’oblige la loi n°2009-888 du 22 juillet 
2009, cette excursion est organisée à titre exceptionnel et 
au profit exclusif des adhérents de l’association Escapades 
Sambre-Avesnoises.  
  

> Le montant de la cotisation annuelle (valable du 1er 
janvier au 31 décembre 2013) a été fixé à 10 € par 
personne âgée de plus de 10 ans ou 30 € pour une 
adhésion collective (familles de plus de 3 personnes, 
associations, artisans, commerçants, restaurateurs…) 
 

> Transport en train avec la SNCF/TER Nord Pas-de-Calais 
 

> Escapades Sambre-Avesnoises est une association sans 
but lucratif régie par la loi de1901 
  

> N° d’enregistrement à la Sous-préfecture d’Avesnes-sur-
Helpe : n° W591001219 
> Modification n° 1072 du Journal Officiel de la République 
Française du 11 février 2012 
  

TVA non applicable, conformément à l’article 293b du CGI Association. 

 
 

Informations légales : 
 

Sur décision du conseil d’administration de 
l’association Escapades Sambre-Avesnoises du 1er 
mars 2012, il a été décidé que : 

-        Les excursions et découvertes à la journée ne seront 
organisées et maintenues qu’avec un minimum de 10 
participants pour les trajets en train 
-        Si l’excursion est annulée par décision du bureau de 
l’association (par manque de participants ou pour toute 
autre raison), l’association Escapades Sambre-Avesnoises 
s’engage à vous avertir 72h avant la date prévue et à 
rembourser l’intégralité des sommes reçues sous 30 jours. 
-        Nous ne procéderons à aucun remboursement pour 
toute annulation personnelle à moins de 10 jours de la date 
du départ, sauf pour des cas exceptionnels (décès, 
maladie, hospitalisation) sur présentation d’un certificat 
médical ou de tout autre justificatif. 
-        Comme nous l’oblige la loi n°2009-888 du 22 juillet 
2009, cette excursion est organisée à titre exceptionnel et 
au profit exclusif des adhérents de l’association Escapades 
Sambre-Avesnoises.  
  

> Le montant de la cotisation annuelle (valable du 1er 
janvier au 31 décembre 2013) a été fixé à 10 € par 
personne âgée de plus de 10 ans ou 30 € pour une 
adhésion collective (familles de plus de 3 personnes, 
associations, artisans, commerçants, restaurateurs…) 
 

> Transport en train avec la SNCF/TER Nord Pas-de-Calais 
 

> Escapades Sambre-Avesnoises est une association sans 
but lucratif régie par la loi de1901 
  

> N° d’enregistrement à la Sous-préfecture d’Avesnes-sur-
Helpe : n° W591001219 
> Modification n° 1072 du Journal Officiel de la République 
Française du 11 février 2012 
  

TVA non applicable, conformément à l’article 293b du CGI Association. 

A la découverte du Louvre Lens le 
samedi 23 mars 2013 

 

 
 

Découvrez la nouvelle annexe du musée du Louvre à 
Lens. Vous visiterez la galerie du temps et 

l’exposition temporaire « le temps à l’œuvre » au 
Pavillon de verre. Auparavant, nous vous 

emmènerons à la découverte de Lens, à travers une 
visite guidée touristique et historique de cette ville 

marquée par l’histoire des mines de charbon et qui, 
avec le Louvre Lens, connaît un renouveau 

extraordinaire… 
 

www.escapades-sudavesnoises.com 
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